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Proposition de plan, d’ossature du daf.  
Sources :  

• Guemara, Editions Metivta, Artscroll, R. Steinsaltz (ed. Koren, ed. 
Ramsay/Biblieurope/Bibliophane/FSJU) 

• Ressources du site www.dafhayomi.fr (R. D. Maman, R. E. Abib, daf, résumé),  

• www.dafyomi.co.il, notamment « Point by point » 

• www.torah-box.com (cours de R. S. Bloch, R. N. Gardner, R. M. Fenech, R. E. Mimran…), 
www.ahavatorah.fr (R. Rozenberg) 

Me’hila par avance pour les erreurs éventuelles que j’ai pu commettre. Vous pouvez me les signaler à 
jerome.touboul@gmail.com 
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Traite BERAKHOT 

Le daf du Daf 22 

Proposition d’ossature générale du Daf – Troisième chapitre – Daf 22 a et b 

A propos de l’opinion de R'Yehudah  

• La Guemara conclut que R'Yehudah voulait seulement dire qu'un ba'al keri devrait penser aux 

berachot.  

• Pourtant R' Yehudah a dit qu'un ba'al keri est autorisé à réciter les birkas hamazon  

• En fait, R' Yehudah considère le birkat hamazon comme les hilchot derech eretz, 

• Toutefois, personnellement, il était strict sur ce point (il veillait à se purifier avant).  

o Selon, R' Yehudah ben Beteira, la Torah n'est pas susceptible de tumah et donc un keri 

ba'al n'a pas à s'immerger dans le mikve 

o R' Nachman bar Yitzchok indique que la halacha suit cette opinion indulgente.  

L'utilisation de neuf kabin pour permettre à un ba'al keri de redevenir tahor  

• Une Beraita mentionne que si neuf kavin d'eau sont versés sur la tête d'un ba'al keri, il est tahor.  

• Discussions entre les tanaim et amoraim  pour savoir pour quelle type de personne on accepte 9 

Kabim (à la place de 40 Sea).  

o Un ba'al keri volontaire (relations) doit s'immerger dans un mikve.  

o Une personne saine qui a une émission involontaire n'a besoin que de neuf kabin  

o Une personne malade qui a une émission involontaire n'a besoin que de neuf kabin 

• Qu’en est-il d’une personne qui va enseigner ou faire des berachot pour d'autres ? Cela ne change 

rien. 

MISHNAH : 

• Halacha pour un homme qui récitant la Amida réalise qu’il est ba'al keri élucidée 

• Halacha concernant la nécessité d'être correctement couvert pour le sh'ma et que faire / odeurs 

fétides. 

Une personne qui se souvient qu'elle est un ba'al keri doit raccourcir les brachot, mais désaccord sur 

ce qu'il faut faire si on s'en rend compte en lisant la Torah.  

Que faire si on découvre la présence d'excréments en priant ? 
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